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I. SYNTHESE DE LA SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE DE SAINT-CLEMENT-DES-BALEINES 
 

 
Nous vous rappelions, dans la « Radioscopie 2018 è, que lôancien Maire de la commune de Saint-Clément-des-Baleines 
d®clarait, lors du Conseil Municipal du 11 avril 2018, comme le rapportait lô®dition du 18 avril 2018 du ç Phare de Ré » : « 2018 
va être une année de pauvreté car on doit réduire les investissements de façon notable pour retrouver une situation 
confortable ». Et Thierry BREAL, Conseiller Municipal Délégué, de rajouter que le budget de 2018 permettrait de « redonner 
un équilibre aux finances de la commune ». 
Côest donc sans surprise que lôannée 2018 a été une année de vaches maigres, notamment en matière de dépenses 
dôinvestissement, permettant dôinitier le r®tablissement de finances communales très dégradées en 2017. 2018 a donc vu 
certains indicateurs sôam®liorer, mais parfois artificiellement comme nous lôexpliciterons. 
En 2019, si certains indicateurs se sont améliorés (marge brute dôautofinancement, recettes r®elles de fonctionnement 
consolid®esé), gr©ce notamment aux effets b®n®fiques du passage en station de tourisme, dôautres se sont dégradés, parfois 
très fortement, comme la marge nette dôautofinancement. 
Pour 2020, ann®e particuli¯re de crise sanitaire et de changement dô®quipe municipale, la prudence sôimpose et les variations 
ou les tendances observées devront être revues à la lumière des réalisations des années suivantes. 
 
Une attention particulière nous semble cependant devoir °tre port®e sur lô®volution des marges dôautofinancement et des 
charges courantes de fonctionnement. 
Par ailleurs, lôendettement reste conséquent et les disponibilités sont en baisse ; les capacit®s dôinvestissement, bien que 
réelles, nous semblent donc relativement contraintes. 
 
Comme lôann®e derni¯re nous devons constater que lô®quipe municipale, élue en 2020, ne disposera pas, à elle seule, au moins 
durant les premiers temps de son mandat, des moyens financiers pour lancer les projets stratégiques pour les Villageoises et 
les Villageois ¨ m°me de maintenir une vie ¨ lôann®e (commerces, ®coleé), de faciliter les installations professionnelles (jeunes 
artisans du secteur du bâtiment, commercesé) et de faciliter le logement de nouveaux résidents permanents, notamment 
lorsque les contraintes liées aux suites de la tempête Xynthia seront, espérons-le, revues et atténuéesé m°me si elle en a la 
volonté forte. 
Une gestion rigoureuse, mais pas forcément frugale, pourrait être une des clefs de sa réussite. 
 

 
II. GENERALITES 

 
En annexe, à la fin du présent document, le lecteur intéressé trouvera : 

- la méthodologie de cette étude, 
- le rappel des différents budgets de la commune de Saint-Clément-des-Baleines, 
- et le résumé des Budgets Primitifs 2021 et des Comptes Administratifs 2019 et 2020. 

 

 
 

III. MARGES BRUTES ET NETTES DôAUTOFINANCEMENT 
 
Pour mémoire le Budget Général de la commune et le Budget Annexe de son « Aire de Camping-Car » sont consolidés, par 
nos soins, dans les éléments qui suivent. 
 
III.1 Evolution des marges brutes et nettes dôautofinancement 
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Ces deux premiers graphiques, établis à partir des Comptes Administratifs de 2009 à 2020 et des Budgets Primitifs de 2021, 
montrent quelles ont ®t® les ®volutions des marges brutes et nettes dôautofinancement : 

- de la commune sans apport de son aire de camping-car, 
- de lôaire de camping-car seule, 
- de la commune et de lôaire de camping-car de façon consolidée. 

 

 
 

 
 
Pour lôaire de camping-car, dont le Budget Annexe a été pour mémoire fusionné avec le Budget Général de la commune au 1er 
janvier 2021 : 

- la marge brute dôautofinancement reste positive et comprise entre 9 et 44 kú sur toute la période étudiée, 
- la marge nette dôautofinancement, positive depuis 2011, reste inf®rieure ou ®gale ¨ 28 kú sur toute la période étudiée. 

 
Pour la commune les évolutions sont plus contrastées : 

- pour la marge brute dôautofinancement : 
o la tendance haussière initiée depuis 2016, 
o sôest invers®e en 2020 et la baisse devrait se confirmer si les prévisions budgétaires de 2021 étaient 

réalisées,  
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- pour la marge nette dôautofinancement : 
o les phases de hausse et de baisse alternent, 
o le remboursement en 2019 des 700 kú de capital de lôemprunt in fine contract® pour lôop®ration dite du 

« Moulin Rouge è fait, sans surprise, plonger la marge nette dôautofinancement ¨ son plus bas historique, 
o 2020 marque le rétablissement de cet indicateur, 
o 2021 pourrait de nouveau voir cet indicateur passer en territoire négatif. 

 
Quant aux marges brutes et nettes dôautofinancement consolid®es, lôimportance du Budget Annexe ç Aire de Camping-Car » 
®tant faible par rapport ¨ lôimportance du Budget Principal, elles suivent lô®volution des marges brutes et nettes 
dôautofinancement de la commune. 
 
III.2 Marges brutes et nettes dôautofinancement consolidées par Unité Foncière 
 
Rapportées aux Unités Foncières (définies au point XI.3.6 ci-dessous), les marges brutes et nettes dôautofinancement 
consolid®es des communes de lôancien Canton Nord et de la Communaut® de Communes de lôIle de R® peuvent °tre 
comparées. 
 

 
 

 
 
Les évolutions des marges brutes et nettes dôautofinancement par Unit® Fonci¯re de la commune de Saint-Clément-des-
Baleines sont contrastées sur la période étudiée, alternant des phases de hausse et de baisse. 
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De plus, par rapport à ceux des autres collectivit®s locales de lôancien Canton Nord et de la Communaut® de Communes de 
lôIle de R®, ces deux indicateurs sôinscrivent ¨ des niveaux plutôt bas. 
 
III.3 Pourcentages de réalisation des recettes et dépenses réelles de fonctionnement 
 
Si on étudie, pour les cinq communes de lôancien Canton Nord de lôIle de R® et la Communaut® de Communes de lôIle de R®, 
sur la période de 2010 à 2020, les pourcentages de réalisation des recettes réelles de fonctionnement entre le Compte 
Administratif (définitif) et le Budget Primitif (prévisionnel), on obtient le graphique suivant (plus on sôapproche du taux de 100 %, 
meilleures ont été les prévisions de recettes et de dépenses de fonctionnement) : 
 

 
 
Nous constatons que, pour la commune de Saint-Clément-des-Baleines, les recettes réelles de fonctionnement engagées et 
comptabilisées dans les Comptes Administratifs sont parfois significativement éloignées de celles votées aux Budgets Primitifs : 

- le pourcentage de réalisation oscille ainsi entre 93,5 % en 2017 et 142,1 % en 2012, 
- et la moyenne sô®tablie ¨ 105,9 % sur la période étudiée. 

 

 
 
Pour ce qui est des dépenses réelles de fonctionnement on constate que celles engagées et comptabilisées aux Comptes 
Administratifs restent encore significativement éloignées de celles votées aux Budgets Primitifs : 

- le pourcentage de réalisation oscille entre 85,8 % (en 2014) et 94 % (en 2011), 
- la moyenne sô®tablissant ¨ 91,9 % sur la p®riode ®tudi®e. 

On notera cependant que lôam®lioration initi®e ¨ partir de 2015 permettait à la commune de Saint-Clément-des-Baleines dôavoir 
les meilleurs taux de r®alisation des cinq communes de lôancien Canton Nord de lôIle de R® et de la Communaut® de Communes 
de lôIle de R® en 2018 et 2019. 
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III.4 Commentaires 
 
Aire de camping-car : 
 
Pour lôaire de camping-car, il ressort de lô®tude de ces crit¯res financiers que la gestion par la Mairie de Saint-Clément-des-
Baleines de cet équipement est globalement saine et équilibrée. 
Ainsi, sôil nôapporte pas de ressources substantielles ¨ la commune, il ne lui coûte rien. 
 
Pourcentages de réalisation des recettes et dépenses réelles de fonctionnement : 
 
Lô®cart syst®matique constat® entre les d®penses et les recettes r®elles de fonctionnement budg®tis®es et r®alis®es peut rendre 
d®licate lôinterpr®tation des Budgets Primitifs de la commune. 
Cependant, les bons chiffres depuis 2018 (sauf pour les recettes réelles en 2019) sont à porter au crédit des équipes 
municipales et nous semblent signer leurs efforts en la matière ; efforts quôil conviendrait de poursuivre. 
 
Marges brute et nette dôautofinancement : 
 
Pour la commune proprement dite, en données consolidées, on notera le passage en territoire négatif de la marge nette 
dôautofinancement en 2012, 2016 et 2019, ainsi que dans les prévisions de 2021. 
Le plongeon de cette marge nette dôautofinancement en 2019 est d¾ au remboursement de 700 kú de capital de lôemprunt in 
fine contract® en 2009 pour lôop®ration dite du ç Moulin Rouge ». 
Il en ®tait de m°me en 2012 et 2016 avec des remboursements anticip®s dôemprunts bancaires. 
Ainsi, retraitées de ces évènements exceptionnels, ces marges nettes sont en territoire positif ce qui permet de relativiser ces 
signaux tr¯s inqui®tants pour les finances dôune commune. 
En 2021, la hausse prévisionnelle importante des charges courantes de fonctionnement, qui ferait passer marge nette 
dôautofinancement en territoire négatif, serait plus problématique pour les finances de la commune. 
 
Conclusion : 
 
Il nous semble donc quôil serait souhaitable que : 

- lôeffort dans la qualit® de production des Budgets Primitifs se poursuive, 
- dôautre part, si cela nôest pas d®j¨ fait, que les marges nettes dôautofinancement soient ®valu®es sans tenir compte 
des remboursements par anticipation dôemprunts bancaires, 

- afin de permettre aux ®lus locaux dôappr®cier au mieux la tendance g®n®rale de lô®volution des finances communales 
et de les gérer au plus près des intérêts de la commune et donc de ses résidents / contribuables. 

 
IV. VUE DôENSEMBLE SUR LôEVOLUTION DES RECETTES REELLES CONSOLIDEES ET DES CHARGES 

COURANTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Pour information, dans ce qui suit : 

- les recettes réelles de fonctionnement consolidées correspondent aux recettes réelles de fonctionnement (cf. point 
XI.3.1 ci-dessous) du Budget Principal de la commune auxquelles nous ajoutons lôapport financier th®orique des 
Budgets Annexes (côest-à-dire leurs marges nettes dôautofinancement), 

- les charges courantes de fonctionnement sont celles définies au point XI.3.3 ci-dessous. 
 
IV.1 Graphiques 
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On constate que : 

- si les recettes réelles de fonctionnement consolidées : 
o progressent régulièrement de 2009 à 2014, 
o elles décroissent à partir de 2015, 
o lôinversion de cette tendance, constatée entre 2018 et 2020, pourrait se confirmer si les prévisions 

budgétaires de 2021 se réalisaient, 
- lô®volution des charges courantes de fonctionnement : 

o est plus contrastée, alternant les phases de hausse et de baisse ; 
o la tendance g®n®rale ¨ la baisse, initi®e depuis 2015, sôest invers®e à partir de 2019, 
o les (généreuses !?) prévisions budgétaires de 2021, si elles se réalisaient, feraient converger 

dangereusement ces charges vers les recettes réelles de fonctionnement consolidées. 
 
Ainsi, sur la période 2009 à 2021, la hausse moyenne des : 

- recettes réelles de fonctionnement consolidées ressort à 2,6 %, 
- et celle des charges courantes de fonctionnement à 3,5 %. 
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IV.2 Commentaires 
 
La nette hausse des recettes réelles de fonctionnement consolidées constatée en 2019 est notamment due au passage de la 
commune en « Station de tourisme » (au cours de lôann®e 2018) : Saint-Clément-des-Baleines bénéficie ainsi dôune part des 
droits dôenregistrement (improprement appel® ç frais de notaire ») auparavant versée au Département (178,5 kú en 2019, 
première année pleine et 175,9 kú en 2020). 
On constatera quôen 2020, malgr® la crise sanitaire, ces recettes réelles de fonctionnement consolidées se sont maintenues. 
 
En matière de charges courantes de fonctionnement, on ne peut que regretter que la baisse initiée en 2015 ne se soit pas 
poursuivie en 2019. 
Une partie de la hausse constatée en 2020 doit pouvoir être imputée aux conséquences de la crise sanitaire. 
Quant à leur hausse prévisionnelle de 23,3 % en 2021, elle nous semble peu compatible avec lô®conomie g®n®rale de la 
commune ! Espérons que les réalisations de 2021 nous réserveront une bonne surprise. 
 
Par ailleurs, jusquôen 2020, lô®volution moyenne annuelle des charges courantes de fonctionnement ®tait inf®rieure ¨ lô®volution 
moyenne annuelle des recettes réelles de fonctionnement consolidées, ce qui constituait un indicateur favorable des finances 
de la commune de Saint-Clément-des-Baleines. Lôinversion de cette tendance, avec les pr®visions budg®taires de 2021, si elle 
®tait confirm®e, devrait constituer un signal dôalerte pour lô®quipe municipale. 
 
Quoi quôil en soit, il nous semble, notamment dans lôoptique de la r®forme de la fiscalit® locale initi®e par le Gouvernement, que 
lôéquipe municipale : 

- nô®chappera pas ¨ une r®flexion sur la nature des charges courantes de fonctionnement et des recettes réelles de 
fonctionnement consolidées de la commune et de leurs évolutions, 

- devra ¨ lôavenir, a minima, corr®ler lô®volution des charges courantes de fonctionnement ¨ celle des recettes r®elles 
de fonctionnement consolidées, 

- devra poursuivre ses efforts dans le processus de production des Budgets Primitifs de la commune pour éviter de ne 
pouvoir constater quôa posteriori la r®alit® de lô®volution de lô®conomie de la section de fonctionnement. 

 
V. RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT CONSOLIDEES DE LA COMMUNE 

 
V.1 Evolution des recettes réelles de fonctionnement consolidées de la commune en 2020 et 2021 
 
Pour le Budget Principal de la commune : 

- la principale hausse est celle du poste « 73111 ï Taxes fonci¯res et dôhabitation » pour + 19,8 kú (+ 3 % par rapport 
à 2019), 

- les principales baisses sont celles des postes : 
o « 70323 ï Redevance dôoccupation du domaine public communal » pour ï 5,6 kú (- 31 % par rapport à 2019), 
o et « 7336 ï Droits de place » pour ï 5,0 kú (- 33 % par rapport à 2019). 

 
Dans les prévisions budgétaires pour 2021 : 

- les « Dotations, subventions et participations » seraient en baisse de 42,1 kú environ (soit + 15 % par rapport à 2020), 
- les « Impôts et taxes » seraient en hausse de 33,7 kú (soit + 3 % par rapport ¨ 2020), 
- et les « Produits des services, du domaine et des ventes diverses » seraient en hausse de 33,0 kú (soit + 143 % par 

rapport à 2020). 
 
V.2 Répartition moyenne des recettes réelles de fonctionnement consolidées de la commune 
 
A titre dôinformation, sur la période 2009 ï 2020, la répartition moyenne des recettes réelles de fonctionnement consolidées de 
la commune de Saint-Clément-des-Baleines et leurs évolutions étaient les suivantes : 
 

    en kú en % Evolution 

70 REVENUS DE GESTION COURANTE 28 2% 96% 

73 IMPOTS ET TAXES 917 67% 59% 

    dont contributions directes 817 60% 38% 

74 DOTATIONS SUBVENTIONS PARTICIPATIONS 370 27% -26% 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 57 4% 66% 

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS -14 -1% 1948% 

  APPORTS DES ACTIVITES ANNEXES 9 1% -132% 

76 PRODUITS FINANCIERS 1 0% -100% 

TOTAL DES RECETTES REELLES MOYENNES DE FONCTIONNEMENT CONSOLIDEES 1 367 100% 31% 

 
Ainsi, sur cette période, la commune de Saint-Clément-des-Baleines : 

- a vu se développer significativement ses revenus et produits de gestion courante, même si en valeur ils restent 
modestes, 

- a vu croître les revenus quôelle tire de la lev®e des imp¹ts locaux, 
- a subi la baisse des dotations de lôEtat. 

 
Il nous semble que, comme indiqué précédemment : 

- la réforme de la fiscalité locale initiée par le Gouvernement, qui pourrait entraîner une baisse des contributions directes 
perçues par la commune, 

- coupl®e ¨ la baisse des dotations de lôEtat qui, elle, pourrait se poursuivre, 
devrait inciter lôéquipe municipale à la plus grande prudence et à la plus grande rigueur budgétaire. 
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Dôautre part, si on compare les recettes réelles de fonctionnement consolidées de 2020 aux recettes réelles de fonctionnement 
consolidées calculées en tenant compte de lôinflation (Indice des Prix ¨ la Consommation au 31 d®cembre, pour lôensemble des 
ménages, avec le tabac) entre 2009 et 2020 on obtient les éléments suivants : 
 

    2020 réel 2020 calculé avec inflation 

70 REVENUS DE GESTION COURANTE 23 2% 13 1% 

73 IMPOTS ET TAXES 1 147 75% 808 62% 

    dont contributions directes 928 61% 752 58% 

74 DOTATIONS SUBVENTIONS PARTICIPATIONS 282 19% 428 33% 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 88 6% 60 5% 

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS -23 -2% -1 0% 

  APPORTS DES ACTIVITES ANNEXES 4 0% -13 -1% 

76 PRODUITS FINANCIERS 0 0% 7 1% 

TOTAL DES RECETTES REELLES MOYENNES DE FONCTIONNEMENT CONSOLIDEES 1 521 100% 1 302 100% 

 
Globalement la hausse des postes principaux de recettes réelles de fonctionnement consolidées sur cette période a été 
significativement sup®rieure ¨ ce quôelle aurait d¾ °tre en ne tenant compte que de lôinflation ¨ lôexception des ç Dotations, 
Subventions et Participations » qui sont, sans surprise, en baisse. 
 
V.3 Recettes réelles de fonctionnement consolidées par Unité Foncière 
 
Rapport®es aux Unit®s Fonci¯res, les recettes r®elles de fonctionnement consolid®es des communes de lôancien Canton Nord 
et de la Communaut® de Communes de lôIle de R® peuvent être comparées. 
 

 
 
Entre 2009 et 2018, les recettes réelles de fonctionnement consolidées de la commune de Saint-Clément-des-Baleines sont 
relativement stables et se situent entre 1 000 et 1 100 ú environ. Le passage en station de tourisme, comme évoqué 
précédemment, a, sans surprise, un effet bénéfique sur cet indicateur à partir de 2019. 
Enfin, comparativement aux autres collectivit®s locales de lôancien Canton Nord et de la Communaut® de Communes de lôIle 
de Ré, elles se situent à un niveau plutôt bas. 
 
V.4 Autres recettes réelles de fonctionnement consolidées 
 
Lô®volution des autres recettes de fonctionnement consolid®es (donc hors ç Impôts et taxes ») de la commune de Saint-
Clément-des-Baleines est illustrée par le graphique suivant : 
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Ce graphique illustre notamment la décroissance régulière, jusquôen 2017, des dotations de lôEtat aux finances de la commune 
(courbe bleue). 
 
V.5 Impôts et taxes 
 
V.5.1 Vue dôensemble des recettes des contributions directes 
 
On constate pour la commune de Saint-Clément-des-Baleines, et cela est vrai pour bon nombre de communes, que les « Impôts 
et taxes » représentent la majeure partie des recettes réelles de fonctionnement consolidées : 

- 67 % en moyenne sur la période de 2009 à 2020, 
- dont 60 % pour les seules « Contributions directes locales è côest-à-dire la Taxe dôHabitation, la Taxe Fonci¯re sur les 

Propriétés Bâties, la Taxe Foncière sur les Propriétés Non-Bâties et les attributions de compensation versées par la 
Communaut® de Communes de lôIle de R® au titre de Fiscalité Professionnelles Unique dont elle assure la perception. 

A ce niveau dôanalyse, la r®forme des imp¹ts locaux initi®e par le Gouvernement est effectivement susceptible de cr®er un 
certain émoi chez les élus locaux. 
 
Pour mémoire, il existe ®galement des compensations vers®es par lôEtat, au titre des abattements ou exon®rations quôil accorde 
ou accordait en mati¯re de Contribution Economique Territoriale, de Taxe Fonci¯re et de Taxe dôHabitation, dont lôimpact est 
faible (0,6 % en 2020). 
 
V.5.2 Evolution des recettes des contributions directes 
 
Les éléments ci-dessous : 

- sont issus du « Recensement des Eléments d'Imposition à la fiscalité directe locale », disponible sur le site Internet de 
lôAdministration : www.data.gouv.fr, 

- couvrent la période de 2002 à 2020, 
- concernent les dix communes de lôIle de R®, 
- les graphiques sont disponibles sur le site Internet de lôAssociation (www.adc-nordiledere.com), avec une analyse pour 
chaque taxe, ¨ lôadresse : http://adc-nordiledere.com/index.php/etudes. 

 
V.5.2.1 Taxe dôHabitation 
 

http://www.data.gouv.fr/
http://www.adc-nordiledere.com/
http://adc-nordiledere.com/index.php/etudes
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Sur la période étudiée, la commune de Saint-Clément-des-Baleines : 

- concernant les bases nettes imposables : 
o a les bases nettes imposables les plus faibles de lôIle de R® avec la commune de Loix, 
o bases qui ont connu les augmentations parmi les plus faibles de lôIle de R® : 76,13 % soit 3,19 % par an, 

- concernant les taux dôimposition : 
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o a des taux dôimposition interm®diaires par rapport aux autres communes de lôIle de R®, 
o mais a connu les augmentations parmi les plus fortes : 33,63 % au total soit 1,62 % par an, 

- concernant les montants nets dôimposition, avant d®gr¯vements : 
o per­oit des montants nets dôimposition les plus faibles de lôIle de R® avec la commune de Loix, 
o montants qui ont connu des augmentations intermédiaires par rapport aux autres communes de lôIle de R® : 

138,58 % soit 4,95 % par an. 
 
Une ®tude plus compl¯te de la Taxe dôHabitation et de la r®forme en cours (dite ç Réforme Macron ») est disponible sur le site 
Internet de lôassociation ¨ lôadresse : http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-TH-Reforme_Macron_2021.pdf. 
 
V.5.2.2 Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
 

 
 

 
 

http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-TH-Reforme_Macron_2021.pdf
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Sur la période étudiée, la commune de Saint-Clément-des-Baleines : 

- concernant les bases nettes imposables : 
o a les bases nettes imposables les plus faibles de lôIle de R® avec la commune de Loix, 
o bases qui ont connu les augmentations parmi les plus faibles de lôIle de R® : 82,84 % soit 3,41 % par an, 

- concernant les taux dôimposition : 
o a les 2ème taux dôimposition les plus ®lev®s de lôIle de R®, 
o et a connu les augmentations parmi les plus fortes : 33,33 % au total soit 1,61 % par an, 

- concernant les montants nets dôimposition : 
o per­oit des montants nets dôimposition les plus faibles de lôIle de R® avec la commune de Loix, 
o montants qui ont connu des augmentations interm®diaires par rapport aux autres communes de lôIle de R® : 

143,55 % soit 5,07 % par an. 
 
V.5.2.3 Taxe Foncière sur les Propriétés Non-Bâties 
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Sur la période étudiée, la commune de Saint-Clément-des-Baleines : 

- concernant les bases nettes imposables : 
o a les bases imposables les plus faibles de lôIle de R®, 
o et a enregistr® une baisse interm®diaire par rapport aux autres communes de lôIle de R® : - 2,08 % soit 

- 0,12 % par an, 
- concernant les taux dôimposition : 

o a des taux dôimposition dans la moyenne basse de ceux des autres communes de lôIle de R®, 
o et a connu lôaugmentation la plus forte : 33,32 % au total soit 1,61 % par an, 

- concernant les montants nets dôimposition : 
o per­oit des montants nets dôimposition les plus faibles de lôIle de R®, 
o montants en augmentation notable par rapport aux autres communes de lôIle de Ré : 30,14 % soit 1,47 % par 

an. 
 
V.5.2.4 Taxe dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res 
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Sur la période étudiée, la commune de Saint-Clément-des-Baleines : 

- concernant les bases imposables : 
o a les bases imposables les plus faibles de lôIle de R® avec la commune de Loix, 
o bases avec le plus faible taux dôaugmentation : 35,82 % soit 2,82 % par an, 

- concernant le taux dôimposition, unique pour toutes les communes de lôIle de R® : il est en baisse régulière sur la 
période de ï 7,07 % soit ï 0,73 % par an (mais il a connu, pour mémoire, une très forte hausse entre 2000 et 2003), 

- concernant les montants nets dôimposition : 
o a des montants nets dôimposition les plus faibles de lôIle de R® avec la commune de Loix, 
o et a enregistré la plus faible hausse : 26,11 % soit 2,13 % par an. 

 
Une synth¯se de lô®tude de votre association montrant les exc®dents g®n®r®s par la Communaut® de Communes de lôIle de 
Ré au titre de la compétence « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » est disponible à 
lôadresse : http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-CDC-Ordures_Menageres-
Presentation_synthetique_20210510bis.pdf. 
Un avocat est saisi et il ®tudie actuellement les modalit®s dôune proc®dure contentieuse devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 
 
V.5.2.5 Taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) 
 
Cette taxe a été mise en place à compter du 1er janvier 2018 selon un mode de répartition dont vous retrouverez les éléments, 
pour m®moire, sur le site Internet de votre Association ¨ lôadresse : http://adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-
Synthese-CDC-GEMAPI.pdf. 
 
Elle nôa ®t® appel®e ni en 2019, ni en 2020. Elle sera de nouveau appelée en 2021. 
 

http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-CDC-Ordures_Menageres-Presentation_synthetique_20210510bis.pdf
http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-CDC-Ordures_Menageres-Presentation_synthetique_20210510bis.pdf
http://adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-Synthese-CDC-GEMAPI.pdf
http://adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-Synthese-CDC-GEMAPI.pdf
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Un commentaire plus général de cette Taxe GEMAPI est disponible au point V.4.4.6 de la « Radioscopie de la situation 
financi¯re de la Communaut® de Communes de lôIle de R® de 2009 ¨ 2020 et pr®visions pour 2021 », disponible sur le site 
Internet de lôassociation, et une étude actualisée est disponible sur le site de lôAssociation ¨ lôadresse : http://www.adc-
nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-GEMAPI-2021.pdf. 
 
V.5.2.6 Cotisation Foncière des Entreprises 
 
La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), composante avec la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) de 
la Contribution Economique Territoriale (CET), a été mise en place à partir de 2010 en remplacement de la Taxe 
Professionnelle. 
 
Elle est collect®e par la Communaut® de Communes de lôIle de R®, puis revers®e en partie aux dix communes dans le cadre 
des attributions de compensation au titre de la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU), et son taux est voté, chaque année, en 
Conseil Communautaire. 
 

 
 

 
 

http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-GEMAPI-2021.pdf
http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-GEMAPI-2021.pdf
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La base des personnes et des activités imposables à la Cotisation Foncière des Entreprises est large, ce qui explique le nombre 
a priori ®lev® dôassujettis. 
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Sur la période étudiée, la commune de Saint-Clément-des-Baleines : 
- concernant les bases imposables : 

o a les bases imposables les plus faibles avec la commune de Loix, 
o et a enregistré la 4ème plus forte hausse par rapport aux autres communes de lôIle de R® : 75,93 % soit 5,81 % 

par an, 
- concernant le taux dôimposition : il est en baisse régulière sur la période de ï 2,04 % soit ï 0,21 % par an, 
- concernant le nombre dôassujettis : 

o a les nombres dôassujettis les plus faibles avec la commune de Loix, 
o et a enregistr® une progression interm®diaire par rapport aux autres communes de lôIle de R® : 61,18 % soit 

4,89 % par an. 
- concernant les montants nets dôimposition : 

o a les montants nets dôimposition les plus faibles avec la commune de Loix, 
o et a enregistr® une progression interm®diaire par rapport aux autres communes de lôIle de R® : 79,29 % soit 

6,01 % par an. 
 
V.5.2.7 Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
 
La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), composante avec la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) de 
la Contribution Economique Territoriale (CET), a été mise en place à partir de 2010 en remplacement de la Taxe 
Professionnelle. 
 
Elle est collect®e par la Communaut® de Communes de lôIle de R®, puis revers®e en partie aux dix communes dans le cadre 
des attributions de compensation au titre de la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU). 
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Sur la période étudiée, la commune de Saint-Clément-des-Baleines : 
- a les sommes mises en recouvrement les plus faibles avec les communes des Portes-en-Ré et de Loix, 
- et a enregistré une progression interm®diaire par rapport aux autres communes de lôIle de R® : 45,11 % soit 4,22 % 

par an. 
 
V.5.3 Taxe de séjour 
 
Cette taxe pr®lev®e au b®n®fice de la Communaut® de Communes de lôIle de R® et du d®partement de la Charente-Maritime, 
concerne certains contribuables villageois. 
 
La Communauté de Communes de l'Ile de Ré avait institué, à compter du 1er janvier 2016, une Taxe de séjour au forfait sur 
lôensemble de son territoire. 
Au 1er janvier 2020 le mode forfaitaire a été abandonné au profit du mode réel : les éléments applicables à compter de cette 
date ont été votés lors du Conseil Communautaire du 26 septembre 2019 (https://cdciledere.fr/sites/default/files/conseil-
communautaire/file/2019.09.26-15-finances-taxe-sejour-dispositions_2020.pdf). 
 
Le produit de cette taxe est de 2 Mú environ par an (1,643 Mú en 2020, année de crise sanitaire), dont un peu moins du quart 
est revers® aux dix communes de lôIle de R® au titre des attributions de compensation (567 kú en 2020 : cf. tableau ci-dessous). 
 
Apr¯s consultation dôun avocat, ®voqu®e dans la radioscopie de lôann®e derni¯re, le Conseil dôAdministration de votre 
association nôa pas jug® n®cessaire dôinitier de d®marche contentieuse avec la Communaut® de Communes de lôIle de R® au 
sujet de la Taxe de s®jour puisque, notamment, le mode de perception forfaitaire, quôil d®non­ait, a ®t® abandonn®, ¨ compter 
du 1er janvier 2020, au profit du mode réel. 
Le Conseil dôAdministration de votre association se r®jouit ®galement que la proposition faite par Monsieur Patrick RAYTON, 
Maire de La Couarde-sur-Mer, lors du Conseil Communautaire du 26 septembre 2019, de passer dôun rythme de d®claration 
mensuel à un rythme trimestriel, pour faciliter le travail des « petits hébergeurs », ait été entendue et soit appliquée (sous 
réserve du vote par le Conseil Communautaire) à compter du 1er janvier 2021. 
Il appuiera également sa proposition, faite lors du Conseil Communautaire du 23 juillet 2020, de rallonger encore le rythme de 
déclaration et donc de paiement (semestriel ou annuel), dans la mesure, bien entendu, des possibilités offertes par la loi et les 
règlements en la matière. 
 
V.5.4 Attributions de compensation 
 
La Communaut® de Communes de lôIle de R®, collectant pour le compte de ses dix communes membres un certain nombre de 
taxes, proc¯de ¨ leur restitution, plus ou moins partielle, par lôinterm®diaire dôune attribution de compensation vot®e en Conseil 
Communautaire. 
 
Depuis 2016 une composante « Tourisme », censée compenser la partie « Animations » qui est restée à la charge des 
communes apr¯s transfert des Offices de Tourisme ¨ la Communaut® de Communes de lôIle de R®, a ®t® ajout®e ¨ la 
composante « Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) ». 
 
La répartition de ces attributions de compensation entre les communes est la suivante : 
 

  

Fiscalité 
professionnelle 

unique 
Tourisme TOTAL 

ARS EN RE 419 180 ú 84 502 ú 503 682 ú 

LE BOIS PLAGE EN RE 707 873 ú 167 819 ú 875 692 ú 

LA COUARDE SUR MER 291 637 ú 67 643 ú 359 280 ú 

LA FLOTTE 681 521 ú 100 655 ú 782 176 ú 

LOIX 47 538 ú 507 ú 48 045 ú 

LES PORTES EN RE 137 172 ú 16 712 ú 153 884 ú 

RIVEDOUX-PLAGE 149 006 ú 13 144 ú 162 150 ú 

SAINT CLEMENT DES 
BALEINES 

144 423 ú 32 842 ú 177 265 ú 

SAINTE MARIE DE RE 440 610 ú 63 490 ú 504 100 ú 

SAINT MARTIN DE RE 889 594 ú 19 254 ú 908 848 ú 

TOTAL 3 908 554 ú 566 568 ú 4 475 122 ú 

 
Lô®volution de ces attributions de compensation est la suivante : 
 

https://cdciledere.fr/sites/default/files/conseil-communautaire/file/2019.09.26-15-finances-taxe-sejour-dispositions_2020.pdf
https://cdciledere.fr/sites/default/files/conseil-communautaire/file/2019.09.26-15-finances-taxe-sejour-dispositions_2020.pdf
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V.5.5 Analyse 
 
Il est intéressant de regarder, pour les deux principales taxes auxquelles sont soumis les particuliers, à savoir la Taxe 
dôHabitation et la Taxe Fonci¯re sur les Propri®t®s B©ties, la r®partition de lôaugmentation des montants collect®s entre 
lôaugmentation due aux bases dôimposition et lôaugmentation due aux taux dôimposition. 
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On constate que, pour la commune de Saint-Clément-des-Baleines, les répartitions sont équilibrées : 

- avec 57 % environ des augmentations globales dues ¨ lôaugmentation des bases dôimposition 
- et 43 % environ dues ¨ lôaugmentation des taux dôimposition. 

 
Donc, en ce domaine, les finances de la commune de Saint-Clément-des-Baleines nôont pas plus bénéficié du développement 
de lôurbanisation que dôune politique fiscale ç agressive » des équipes municipales. 
 
V.5.6 Commentaires 

V.5.6.1 Fiscalité des particuliers 
 
Comme nous lôavons d®j¨ indiqu® les ç impôts locaux » constituent la source principale de recettes de la commune de Saint-
Clément-des-baleines. 
Ainsi dans le Compte Administratif de 2020 du Budget Principal de la commune de Saint-Clément-des-Baleines : 

- lôarticle « 73111 ï Taxes fonci¯res et dôhabitation » représente 50,0 % de lôensemble des recettes r®elles de 
fonctionnement, 

- ¨ lôint®rieur de lôarticle ç 73 ï Impôts et taxes » (1,147 Mú) : 
o lôarticle ç 73111 ï Taxes fonci¯res et dôhabitation » représente 68,3 %, 
o lôarticle ç 7318 ï Autres impôts locaux ou assimilés » représente 0,1 %, 
o lôarticle ç 73211 ï Attribution de compensation » représente 15,5 % dont 12,6 % au titre de la Fiscalité 

Professionnelle Unique et 2,9 % au titre du Tourisme, 
o lôarticle ç 7336 ï Droits de place » représente 0,9 %, 
o lôarticle ç 7381 - Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de publicité foncière » représente 

15,3 % ; pour mémoire, après son passage en « Station de tourisme è au cours de lôann®e 2018, la commune 
de Saint-Clément-des-Baleines bénéficie du versement de la fraction de cette taxe additionnelle auparavant 
versée au département de la Charente-Maritime (soit 175,9 kú en 2020). 

 
En matière de fiscalité touchant plus particulièrement les résidents : 

- la Taxe Foncière sur les Propriétés Non-Bâties reste un impôt marginal, 
- la Taxe dôHabitation et la Taxe Fonci¯re sur les Propri®t®s B©ties repr®sentent, en 2020 : 

o plus de 99 % du trio Taxe dôHabitation, Taxe Fonci¯re sur les Propri®t®s B©ties et Taxe Fonci¯re sur les 
Propriétés Non-Bâties, 

o et 67 % si on y rajoute la Taxe dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res. 
 
Lôimpact de la r®forme de la fiscalit® locale initi®e par le Gouvernement devra donc °tre suivi et analys® avec attention par 
lôéquipe municipale même si, à ce jour, nous nôavons pas relev® dôinfluence n®gative dans les comptes de la commune de 
Saint-Clément-des-Baleines. 
Votre association ne manquera pas, de son côté, de produire tous les documents et toutes les études utiles à la compréhension 
de cette réforme et de ses conséquences sur les comptes de la commune de Saint-Clément-des-Baleines. 
Votre association a par ailleurs, de son côté, produit une étude utile à la compréhension de cette réforme et de ses 
conséquences sur les comptes de la commune de Saint-Clément-des-Baleines (http://www.adc-
nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-TH-Reforme_Macron_2021.pdf 

V.5.6.2 Fiscalité des professionnels 
 
En matière de fiscalité des professionnels, lôattribution de compensation au titre de la Fiscalit® Professionnelle Unique 
représente, en 2020 : 

- 12,6 % de lôarticle ç 73 ï Impôts et taxes », 
- et plus généralement 9,2 % de lôensemble des recettes r®elles de fonctionnement. 

http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-TH-Reforme_Macron_2021.pdf
http://www.adc-nordiledere.com/images/pdf/ACNIR-ET-TH-Reforme_Macron_2021.pdf























































